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1. UNE VAGUE DE CHALEUR A TUE 513 PERSONNES À ANDHRA PRADESH 
 
A Andhra Pradesh, une vague persistante de chaleur a causé la mort de 513 
personnes au cours des deux dernières semaines, avec des températures 
atteignant les 47 degrés Celsius. 
 
La majorité des victimes était des gens pauvres, des sans-abri, des mendiants, 
des vendeurs ambulants, des chauffeurs de cyclo-taxis et des ouvriers de la 
construction. Pour le moment, il n´y a aucun indice d´allégement de cette vague de 
chaleur. 
 
Selon une déclaration du commissaire public aux secours, D.C. Rosaiah, à 
Reuters, « En 15 jours, près de 833 personnes ont souffert d´insolation, parmi 
lesquelles 513 sont mortes pendant la saison sèche ». 
 
Les prévisions météorologiques annoncent encore deux jours de chaleur extrême. 
 
Les fonctionnaires du gouvernement ont recommandé à la population de rester à 
l´ombre pendant la journée. 
 
Au mois de mai de l´année passée, plus de 1000 personnes sont mortes à Andhra 
Pradesh lors d’une autre vague de chaleur. 
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2. INVITEE À PARTICIPER  A L´OLÉODUC TURKMENISTAN-AFGHANISTAN-PAKISTAN 
 
Edition de OGJ 
 
HOUSTON, 16 avril.- Selon l´agence de presse de l´OPEP, le 9 avril, les ministres 
du gaz et du pétrole du Pakistan, du Turkménistan et d’Afghanistan ont 
formellement invité l´Inde à participer au projet de gazoduc Turkménistan-
Afghanistan-Pakistan (OJG Online, 27 février 2003). 
 
La participation de l´Inde à ce projet de 2500 – 3200 millions le rendra plus viable, 
fournissant des marchés de gaz additionnels. 
 
On estime que le gazoduc, d’une longueur de 1300 à 1600 kilomètres, transportera 
entre 20 et 30 millions de mètres cubiques de gaz naturel par an. Sa construction 



s’étendra probablement jusqu´au gisement Sui du Pakistan, où l´infrastructure 
existante pourra être utilisée afin d’approvisionner des marchés locaux 
supplémentaires (OCJ, 7 octobre 2002, p.21). 
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